
Le Parcours Interministériel Numérique 
(PINUM)

Pourquoi rejoindre le dispositif ?

Le service en cinq étapes

Contacter l’équipe 
Si vous souhaitez obtenir davantage d’informations sur notre démarche ou 
y prendre part, vous pouvez écrire à pinum@beta.gouv.fr

Pour accompagner les agents porteurs de compétences numériques dans leur 
parcours de carrière et les fidéliser au sein de la filière numérique, la Direction 
interministérielle du numérique (DINUM) et la Délégation interministérielle à 
l’encadrement supérieur de l’Etat (DIESE) proposent un dispositif 
d’accompagnement professionnel à la mobilité, vers des opportunités 
interministérielles. 

Ouvert initialement aux ingénieurs des grands corps techniques (ingénieurs des 
Ponts, des Eaux et des Forêts, des Mines, de l’Armement, de la Statistique de 
l’Economie et de la Donnée) le programme accueille désormais les autres corps 
de l’encadrement supérieur de l’Etat et les agents publics occupant un emploi 
fonctionnel en administration centrale ou en service déconcentré.

Les agents inscrits au dispositif ont accès à : 
• un accompagnement personnalisé pour préciser le projet de carrière et 

préparer des candidatures,
• des opportunités adaptées aux compétences numériques et 

managériales,
• des mises en relation avec des recruteurs et des acteurs clés du secteur 

numérique, 
• des ateliers collectifs pour préparer un projet de mobilité. 


